
 
 

AVIS DE MARCHE 
 

 

1) Dénomination et adresse du pouvoir adjudicateur qui passe le marché : 
Ville de Schiltigheim - 110, route de Bischwiller - 67300 Schiltigheim - Téléphone : 03.88.83.90.00 / Télécopie : 03.88.83.84.98 

1.1) Site Internet de la Ville   : www.ville-schiltigheim.fr 
1.2) Site de dématérialisation   : www.alsacemarchespublics.eu 

2) Objet du marché : Travaux de mise en accessibilité des E.R.P. de la Ville de Schiltigheim (2ème phase).  

2.1) Type du marché de travaux  : Exécution.  
2.2) Nomenclature & classification CPV : Cf. infra. 

3) Lieux d’exécution : Divers sites de la Ville de Schiltigheim. 

4) Caractéristiques principales : 
4.1) Refus de variantes    : Oui. 
4.2) Type de procédure : Marché à procédure adaptée (Article L.2123-1-1° du Code de la commande publique). 

4.3) N° de référence attribué au dossier : 2023-009. 

4.4) Forme juridique du groupement  : A la signature du marché, le groupement devra être un groupement solidaire avec un 
mandataire. 

4.5) Langue utilisée dans le marché  : Français. 

4.6) Durée de validité des offres  : 90 jours. 
4.7) Marché fractionné   : Non.  

4.8) Conditions d’exécution particulières : Sans objet. 

5) Allotissement : 
 

N° 
 

Désignation du lot & nomenclature (classification CPV) 

 

 
Qualifications professionnelles requises 

 

01 

 

Aménagement extérieur (45112700-2) 

 

 

QUALIBAT 1341 - 1342 

 

02 

 

Démolition & gros-œuvre (45111100-9 & 45223220-4) 

 

 

QUALIBAT 2111 - 2241 

 

03 

 

Serrurerie & menuiserie aluminium (45316500-3 & 45421000-4) 

 

 

QUALIBAT 3511 - 4412 

 

04 

 

 

Plâtrerie (454110000-4) 

 

QUALIBAT 4131 

 

05 

 

 

Nettoyage de chantier (90911200-8) 

 

Sur références  

 

06 

 

 

Menuiserie bois (45421000-4) 

 

QUALIBAT 4323 

 

07 

 

 

Carrelage, faïence & sols souples (45431100-8 & 45432000-4) 

 

QUALIBAT 6312 

 

08 

 

 

Peinture (45442100-8) 

 

QUALIBAT 1411 - 6112 

 

09 

 

 

Sanitaire & assainissement (45232460-4 & 45232410-9)  

 

QUALIBAT 511 – 132 – 5312 - 543 

 

10 

 

Electricité – Cfo/cfa (45311200-2) 

 

 

QUALIFELEC E2/C2  

Nota : Les candidats ne disposant pas ou partiellement des qualifications professionnelles requises pourront être agréés s’ils justifient de références de travaux similaires, exécutés 

au profit de pouvoirs adjudicateurs confirmés, ou de tout moyen de preuve équivalente. Ils pourront répondre pour un ou plusieurs lots. 

6) Délai global de réalisation des prestations : 
Huit mois pour l’ensemble du marché [préparation des travaux : 1 mois (05/05/23 au 06/06/23) & travaux : 7 mois (06/06/23 au 29/12/23)]. 

7) Modalités de financement : Ressources propres de la Ville. 

8) Lieu où l’on peut demander les dossiers de consultation : 
Les dossiers de consultation des entreprises sont uniquement téléchargeables sur le site de dématérialisation de la Ville : 

www.alsacemarchespublics.eu (Références de la procédure : 2023-009. Aucun document papier de ces dossiers ne sera adressé à un candidat.  
9) Date et heure limites de réception des plis dématérialisés : 31 mars 2023 à 11 heures. 

10) Adresse où doivent être transmis les plis dématérialisés : 
Les plis dématérialisés seront déposés sur le site de dématérialisation indiqué au paragraphe 8) supra. 

11) Critères d’attribution des projets de marché « candidature » & « offre » : 
11.1) Candidature : Capacités financières et techniques suffisantes. 

http://www.ville-schiltigheim.fr/
http://www.alsacemarchespublics.eu/
http://www.alsacemarchespublics.eu/


11.2) Offre : Critères pondérés pour tous les lots : Valeur technique : 60 % (Moyens humains & matériels mis en œuvre : 20 points ; Qualité du 

mémoire technique et de la méthodologie d’intervention : 20 points ; Qualité technique des matériaux proposés : 15 points ; Respect des délais 

proposés : 5 points) & prix : 40 %. 

12) Renseignements complémentaires : 
Les candidats pourront obtenir tous les renseignements utiles pour élaborer leur offre commerciale en déposant leurs questions sur le site 

de dématérialisation indiqué au paragraphe 8) supra 

13) Procédures de recours & de médiation : Selon les dispositions mentionnées au règlement de la consultation. 

14) Date d’envoi du présent avis au BOAMP : 7 mars 2023. 

15) Date d’envoi du présent avis à la publication : 7 mars 2023. 
 

 
 

Fait à Schiltigheim, le 6 mars 2023 

 
 

La Maire, 
 

 

 

Danielle DAMBACH 
Présidente déléguée de l’Eurométropole 

à la transition écologique et à la planification urbaine 

 


